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  Compte-rendu 1 

  

Date et lieu de la séance du Conseil d’établissement :  
31 mars 2026 
École Pierre-Boucher 
18 h 30 
 

Résolutions Procès-verbaux 

 Étaient présents : 
André-Philippe Mallette, membre parent – président/En ligne. 

  Véronique Bélisle, membre parent 
Benjamin Duval, membre parent 
Virginie F. Panaccio, membre parent 
Marie Frédérique Des Parois, membre parent 
Kim Reinhardt, membre représentant du personnel enseignant 
Chantal Lavigne, membre représentant du personnel enseignant 
Évelyne St-Onge, membre représentant du personnel de soutien 

 
Était absente : 

⮚ Émilie Boutin, membre substitut et représentante au comité de parents 
 
Participait également : 

⮚ Stéphanie St-Onge-Ross, directrice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ordre du jour 
1— Mot de bienvenue  
2— Nomination d’un secrétaire 
3— Adoption de l’ordre du jour du 31 mars 2026  
4— Déclaration de conflits d’intérêts  
5 — Adoption du procès-verbal du 25 février 2026  
6 — Suivi du procès-verbal du 25 février 2026 
7— Suivi des échanges courriel du 20 mars 2026 

  7.1 Aménagement cour d’école (CÉ-25-26-09 - PV 7 octobre 2026) 
8 — Parole au public : dépose-minute stationnement du personnel  
9 — Mot de la direction  
10— Parole au président  
11— Parole aux membres  
 11.1 Du représentant au comité de parents  
 11.2 Du personnel enseignant 
 11.3 Du personnel de soutien 
12. Points de décision  
 12.1 Règles de régie interne SDG 
 12.2 Photographie scolaire 
 12.3 Traiteur 
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Résolutions Procès-verbaux 
  12.4 Critères de sélection d’une direction d’établissement 

                        12.5 Lignage de la cour d’école  
13. Points d’information   
 13.1 : Résolution module 
 13.2 : Sondage aux élèves 
14. Points de discussion 
15. Varia 
16. Levée de l’assemblée 

    
1. Mot de bienvenue 
André-Philippe Malette souhaite la bienvenue aux membres du conseil d’établissement 
via Teams. 

 
2. Nomination d’un secrétaire  
Virginie F. Panaccio fut nommée secrétaire à l’unanimité pour l’année scolaire 2025-2026 
lors de la séance du 10 décembre dernier. 

CÉ 25-26-41 
3. Adoption de l’ordre du jour du 31 mars 2026 
Il est proposé par Marie Frédérique Des Parois et adopté à l’unanimité. 

 
4. Déclaration de conflits d’intérêts  
Aucun conflit d’intérêts n’est déclaré. 

 
 
CÉ 25-26-42 
 
CÉ 25-26-43 

5. Adoption des procès-verbaux 
5.1 Procès-verbal du 25 février 2026  
Il est proposé par Marie Frédérique Des Parois et adopté à l’unanimité. 
5.2 Procès-verbal du 17 au 20 mars 2026 (échange par courriel) 
Il est proposé par Évelyne St-Onge et adopté à l’unanimité. 

 

6. Suivi du procès-verbal du 25 février 2026 
La situation du personnel est redevenue stable au service de garde. 
La demande pour le financement du module a été transmise au Centre de services scolaire. 
Les ressources matérielles devraient déjà avoir envoyé le tout au Ministère. Une réponse 
autour de Noël 2026 est estimée. On pense pouvoir avoir le nouveau module dans 2 ans. 

 

7. Suivi des échanges courriel du 20 mars 2026 
Aménagement cour d’école (CÉ-25-26-09 - PV 7 octobre 2026) 
La direction remercie les membres pour leurs réponses rapides. Elle explique les raisons pour 
lesquelles un ajustement à la résolution a dû être fait. 

 

8. Parole au public : dépose-minute stationnement du personnel 
En fonction d’un courriel de Cyril Gambini, André-Philippe Mallette explique de façon 
détaillée la proposition du parent en mentionnant les gains anticipés ainsi que les 
contraintes soulevées.  

Il est à noter que les parents des élèves qui fréquentent le service de garde ne sont pas 
ceux qui causent le plus de problèmes. Ce sont plutôt ceux qui déposent leur enfant entre 
8 h 10 et 8 h 20 devant l’entrée des maternelles.  
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Stéphanie St-Onge Ross partage son analyse de la proposition. Elle estime que de réserver 
le stationnement actuel du personnel aux parents pour le dépôt rapide de leur enfant 
engendrerait beaucoup plus de déplacements de voitures et donc de risques. Elle ajoute 
que la paroisse permet à l’école d’utiliser le stationnement, mais elle se questionne s’il était 
adéquat de demander à tout le personnel de s’y stationner.  

Le transport du matériel pour les enseignants est aussi un enjeu, Chantal Lavigne 
mentionne que se stationner au centre communautaire peut être risqué pour les 
enseignants qui transportent souvent plusieurs sacs.  

L’impression générale est que la proposition exacerberait le problème. 

S’en suit une discussion quant à des pistes de solutions alternatives : 

• André-Philippe Malette spécifie qu’il contactera la présidente de l’OPP afin de voir 
comment les membres pourraient s’impliquer. 

• Évelyne St-Onge propose de faire un lignage dans la rue afin de préciser 
l’emplacement requis pour l’autobus scolaire — les cônes ne sont pas assez 
efficaces, même si aidant. Il serait ainsi plus évident pour les parents de constater 
où il est interdit de se stationner en plus de faciliter le travail des policiers qui 
heureusement sont assez présents. Stéphanie St-Onge-Ross communiquera avec 
les ressources matérielles à cet effet. 

• Benjamin Duval mentionne que la rue sera probablement refaite comme celles des 
alentours. Notamment, il serait important de ne pas mettre un trottoir derrière le 
stationnement des employés. Stéphanie St-Onge Ross tentera de communiquer 
avec la ville afin de partager nos considérations et d’aborder la sécurité routière 
aux alentours de l’école dans une optique plus globale. 

• Il est proposé de faire un rappel des règles, de l’horaire et des endroits possibles où 
déposer son enfant via l’infolettre mensuelle de l’école. 

• Il est proposé de placer des cônes aux places des enseignants pendant quelques 
semaines. 

 
9. Mot de la direction  

Rien à mentionner qui ne sera pas traité via d’autres points. 

 

10. Parole au président 
La lettre de démission de Cyril Gambini, anciennement membre parent du CÉ, sera 
transmise aux autres membres du conseil d’établissement afin de discuter de sa 
perspective sur différents éléments entourant le CÉ. 

 

11. Parole aux membres  
 11.1- Du représentant au comité de parents 
        La représentante au comité de parents est absente. 

        11.2 Du personnel enseignant 
        Kim Reinhardt mentionne que l’activité de la lecture dans les cabanes fut appréciée. 
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       11.3 Du personnel de soutien 
       Au nom de Rachel Gagnon, Évelyne St-Onge félicite les parents d’avoir répondu à 

temps au sondage pour les inscriptions au service de garde pour l’année 2026-2027.  

       Une nouvelle éducatrice sera à l’accueil le matin et le soir. 

       On remarque qu’il y a une augmentation du nombre d’enfants qui font leurs devoirs à 
l’école, mais ces derniers ne veulent pas aller à la bibliothèque.  

       Le club des petits jardiniers débutera ses activités sous peu. 

12. Points de décision  

 
 
 
 
CÉ-25-26-44 

12.1  Règles de régie interne SDG 
Le document des règles de fonctionnement du service de garde mis à jour a été remis aux 
membres et les changements sont pointés par la direction. Le document sera rendu 
disponible aux parents de l’école lorsqu’il sera finalisé. 
 
Il est proposé par Benjamin Duval et adopté à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ-25-26-45 

12.2  Photographie scolaire 
Véronique Bélisle, Marie-Frédérique Des Parois et Benjamin Duval mentionnent que la 
qualité des photos de l’an dernier était discutable. Un aspect plus naturel serait apprécié. 
Kim Reinhart spécifie que la compagnie choisie doit inclure les photos des finissants au 
contrat. 
Chantal Lavigne mentionne les enjeux quant à la prise de photo extérieure. 
Stéphanie St-Onge-Ross mentionne que sur le plan de la logistique et du service ce fut une 
expérience très positive avec Pomme Verte pour 2025-2026. Le fournisseur retenu par 
l’équipe-école est donc le même que l’an dernier. 
 
Il est proposé par Évelyne St-Onge-Ross et adopté à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
CÉ-25-26-46 

12.3 Traiteur 
Étant donné l’étude exhaustive de l’an dernier et l’expérience positive vécue cette année, 
il est proposé de garder Les petits chefs comme traiteur l’an prochain.  
Évelyne St-Onge mentionne que les repas qui ne sont pas mangés par les enfants ni 
réclamés par les parents sont redistribués à des organismes. De plus, le compostage 
permet de diminuer les déchets quant aux restants de nourriture. 
 
Il est proposé par Marie-Frédérique Des Parois et adopté à l’unanimité. 

 
 
 
 
CÉ-25-26-47 

12.4 Critères de sélection d’une direction d’établissement  
Les critères de sélection 2024-2025 ont été revus et mis à jour par les membres du CÉ lors de 
la séance du 25 février 2026. Toutefois, le document n’avait pas été adopté étant donné 
l’absence du président. 
 
Il est proposé par Véronique Bélisle et adopté à l’unanimité. 
 



Province de Québec 
Centre de services scolaire des Patriotes 

2026-05-12 
  Compte-rendu 5 

  

Résolutions Procès-verbaux 

 
 
 
 
CÉ-25-26-48 

12.5 Lignage de la cour d’école  
L’effacement des lignes actuelles coutera 2650$. Ces frais seront payés par le fond à 
destination spéciale de Pierre-Boucher. 
Le nouveau lignage coutera 5995$. Ces frais seront assumés par le CSS des Patriotes. 
 
Il est proposé par Chantal Lavigne et adopté à l’unanimité. 

13. Points d’information 

 
13.1 Résolution module 
Point traité précédemment. 

 

13.2 Sondage aux élèves 
Kim Reinhart propose d’aborder la situation de la circulation autour de l’école. 
Véronique Bélisle propose de garder la trame narrative des baguettes magiques. 
Véronique Bélisle propose de demander l’avis des élèves quant aux sorties parascolaires, 
ce qui est retenu comme thème pour le sondage aux élèves 2025-2026. 
Virginie F. Panaccio propose de rédiger le sondage, la lettre aux parents et de compiler les 
résultats. 
Les visites dans les classes seront organisées ensuite et réparties entre les membres du CÉ 

 
14. Points de discussion 
Rien à mentionner. 

 
15. Varia 
Rien à mentionner. 

 
 
CÉ 25-26-49 

16.  Levée de l’assemblée 
La séance est levée à 20 h 08. 
 
Il est proposé par Virginie F. Panaccio et adopté à l’unanimité. 

 
 
 

André-Philippe Mallette, président  Stéphanie St-Onge-Ross directrice 

 


